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1   Journal officiel de la République 
de Serbie, n° 18/2016.

2   http://www.parlament.gov.rs/
upload/archive/files/cir/pdf/pred-
lozi_zakona/415-16.pdf.

3   Le salarié aura droit à une majo-
ration de salaire pour le travail de 
nuit (si la valeur de ce travail n’a 
pas été incorporée dans celle du 
salaire de base), pour le travail ef-
fectué pendant des jours fériés qui 
ne sont pas des jours ouvrés, pour 
les heures supplémentaires, pour 
toutes les heures travaillées par 
un salarié « en disponibilité immé-
diate » et les années de service déjà 
effectuées. Le pourcentage de l’aug-
mentation salariale est presque 
identique à celui prévu par la Loi du 
travail.

4   En raison de l’incapacité tempo-
raire de travail causée par une ma-
ladie ou une blessure survenue hors 
du lieu de travail, le salarié bénéfi-
ciera du droit à une indemnité dont 
le montant s’élève à 65 % du salaire 
moyen des 12 derniers mois. Tou-
tefois, si l’incapacité temporaire de 
travail est causée par une maladie 
professionnelle ou par un accident 
de travail, le montant de l’indemnité 
sera de 100 % du montant du salaire 
moyen des 12 derniers mois.

L’Assemblée nationale de la République de Serbie a adopté, en procédure d’urgence, 
la loi sur le système des salaires des travailleurs dans le secteur public 1 à la fin du 
mois de février. Il s’agit d’une loi organic qui regroupe, d’une certaine façon, de nom-
breuses lois et divers règlements par lesquels les salaires des travailleurs, dans le 
secteur public, ont été régis avant l’adoption de la loi. Le but principal de cette Loi 
préparée par le Ministère de la Fonction publique et des Pouvoirs locaux, est de sup-
primer l’inégalité et l’injustice quant aux salaires des travailleurs dans le secteur pu-
blic et d’introduire un système transparent et juste des salaires dans l’administration 
publique. D’après les explications du Ministère, il a été constaté que, dans certaines 
parties du secteur public, des salariés titulaires d’un diplôme universitaire accomplis-
sant des tâches complexes sont moins payés que des salariés titulaires d’un diplôme 
de l’enseignement secondaire qui effectuent des tâches moins complexes dans les 
autres parties du secteur public 2.

La notion de secteur public est définie au sens large par la loi. Elle comprend les 
organes du pouvoir de l’État, ceux des pouvoirs locaux, les autres organes et les orga-
nisations fondés par la République de Serbie, par la province autonome ou par les 
pouvoirs locaux ; ensuite les agences publiques et les organisations auxquelles s’ap-
pliquent les règlements sur les agences publiques et enfin, les secteurs publics finan-
cés par le budget de l’État, de la province autonome et des pouvoirs locaux. Les dis-
positions de la loi ne seront appliquées ni aux salariés dans les entreprises publiques 
et les associations commerciales fondées par la République de Serbie, par la province 
autonome ou par les pouvoirs locaux ni aux salariés de la Banque Nationale de Serbie.

Conformément aux dispositions de la loi, le salarié bénéficie du droit à un salaire 
mensuel qui comprend le salaire de base et la majoration de salaire 3, mais aussi à 
une indemnité, calculée sur la base des salaires moyens des 12 derniers mois, per-
çue en cas d’absence au travail les jours fériés non-travaillés, de congés annuels, de 
congés payés, de services militaires et de réponse aux réquisitions de l’organe public. 
Le salarié bénéficie, en outre, du droit à une indemnité perçue en cas d’absence au 
travail en raison d’une incapacité temporaire 4. Le salarié a également droit à une 
indemnité en cas d’interruption temporaire de son activité par manque de travail 
ou de suspension temporaire de celui-ci. Il bénéficiera du droit à une indemnité des 
frais de transport, à une indemnité pour voyages d’affaires à l’intérieur du pays ou à 
l’étranger, au remboursement des frais de mobilité professionnelle, à une subvention 
pendant la période du congé annuel ainsi qu’à une indemnité de grand déplacement à 
la condition que l’exercice des droits indiqués ne soit pas assuré par un autre moyen. 

Il convient de noter que la plupart des dispositions susmentionnées, sont identiques à 
celles de la loi du travail qui régit le régime général de relations du travail en Serbie. Il 
est précisé que l’indemnité de repas pris sur le lieu de travail et la subvention pendant 
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5   La Loi sur le système des sa-
laires des salariés dans le secteur 
public, article 13, acte 2.

6   L’article 10.

7   La fiche de poste et des intitulés 
de poste dans le secteur public - les 
guides pratiques, disponibles sur le 
site http://www.mduls.gov.rs/doc/
dokumenta/katalog/SMERNICE%20
Nacrt%20kataloga%20radnih%20
mesta%20i%20zvanja%20u%20
j a v n o m % 2 0 s e k t o r u % 2 0 - % 2 0
31122015.pdf.

la période du congé annuel seront considérés comme faisant partie du salaire dont 
le montant sera déterminé par le gouvernement. Cette décision s’appuiera sur l’avis 
du Conseil économique et social, mais uniquement à la condition que les ressources 
adéquates pour ce type d’indemnité soient trouvées dans le budget de la République 
de Serbie.

Les dispositions particulières et les plus importantes de la loi sont celles qui déter-
minent le salaire de base. Le salaire de base se calcule en multipliant le point d’indice 
par l’indice majoré propre à l’agent. Le premier élément, le point d’indice salarial, est 
le même pour tous les salariés et il est déterminé pour chaque année budgétaire par 
la loi sur le budget de la République de Serbie qui s’appuie sur l’avis du Conseil éco-
nomique et social. Selon le législateur, le deuxième élément, l’indice majoré, indique 
la valeur des tâches reliées à un poste. Il faut souligner que les emplois, c’est-à-dire 
les intitulés de poste et les grades, sont classés en 13 échelles salariales. La clas-
sification a été effectuée en partant des critères d’évaluation des tâches reliées à un 
poste, à l’intitulé de poste ou au garde. Les critères pour classer les emplois dans 
les échelles salariales sont les suivants : la complexité de la tâche, la compétence, 
l’autonomie dans le travail, la correspondance professionnelle et particulièrement, 
les risques liés aux conditions de travail 5.

La fiche de poste est une nouveauté introduite dans la loi afin d’établir une moda-
lité uniforme de surveillance des emplois, des intitulés des postes, des grades, des 
liaisons hiérarchiques et fonctionnelles, qui positionnent le salarié dans le secteur 
public ainsi que des tâches effectuées et le montant du salaire de base lié à un 
poste 6. La fiche de poste représente la base pour évaluer les postes et les classi-
fier dans les échelles salariales, c’est-à-dire la base pour déterminer la valeur des 
tâches reliées à un poste 7. Le législateur fait une différence entre la fiche de poste 
universelle et particulière. La fiche de poste universelle est fondée sur la base des 
données de la fiche particulière. Bien qu’elle soit une idée bien conçue pour évaluer 
les postes dans le secteur public, les critères ne sont pas clairement définis. La 
fiche de poste n’a été évoquée que dans un seul article de la loi par le législateur. 
Il serait préférable que le législateur développe ce sujet dans plusieurs articles au 
sein d’un chapitre dédié à cette question ou en l’expliquant en détail dans des règle-
ments particuliers.

Néanmoins, cette loi a créé une base solide pour réduire l’inégalité de revenus sala-
riaux, ce qui est un des plus grands problèmes dans le secteur public. Étant donné 
qu’il est nécessaire d’harmoniser les dispositions des autres lois liées à ce sujet avec 
les dispositions de la loi sur le système des salaires des salariés dans le secteur 
public, la nouvelle loi entrera en vigueur à partir du 1er janvier 2017.

SERBIE
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